ENTENTE INTERDEPARTEMENTALE

POUR LA DEMOUSTICATION DU

LITTORAL MEDITERRANEEN

(EID Méditerranée)

STATUTS

TITRE I : OBJET

Article 1er - Références législatives et réglementaires
L’Entente Interdépartementale pour la Démoustication du littoral méditerranéen est une institution interdépartementale régie par les articles L 5421-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et selon les modalités du décret n° 83-479 du 10 juin 1983 relatif aux institutions interdépartementales.

Elle est constituée par les membres suivants :

- Conseil général des Pyrénées-Orientales. 

- Conseil général de l’Aude.

- Conseil général de l’Hérault.

- Conseil général du Gard.

- Conseil général des Bouches-du-Rhône.

- Conseil régional du Languedoc-Roussillon.

De nouveaux membres peuvent être intégrés à l’EID Méditerranée, dans les conditions prévues par le titre II des présents statuts et dans le respect des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les procédures budgétaires et comptables sont définies par l'instruction M52 sur la comptabilité des Départements.

Article 2 - Champ d’activité - périmètre

L’EID Méditerranée, en tant qu’opérateur environnemental des collectivités territoriales, a pour objet principal de procéder aux études et travaux nécessaires à la démoustication du littoral méditerranéen situé sur le territoire de ses membres, en terme de contrôle de la nuisance, et d’en assurer la réalisation.

Elle peut exercer des actions de démoustication dans le cadre d’une lutte anti-vectorielle, à la demande des autorités publiques compétentes.

Elle a acquis des compétences relatives à tous les problèmes inhérents aux milieux naturels et plus particulièrement aux milieux littoraux, en matière de protection de l’environnement en zones humides. Elle peut être mandatée pour des études et travaux tels que la lutte contre d’autres insectes ou nuisances, la protection et la gestion des espaces naturels littoraux et, d’une manière générale, des interventions de conseil lors de toute modification de l’utilisation des sols dans la zone littorale. 

Article 3 - Durée

L’EID Méditerranée est constituée pour une durée de 99 ans prorogeable.
Article 4 - Siège
Le siège de l’EID Méditerranée est fixé au 165 avenue Paul-Rimbaud, 34184 MONTPELLIER cedex 4.

TITRE II : ADMISSION DE MEMBRES

Article 5 - Admission d’un nouveau Département ou agrément d’une nouvelle Région

5.1. Admission d’un nouveau Département

En application de l’article R.5421-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Conseils généraux des Départements membres peuvent, par délibérations concordantes, admettre un nouveau Département dans l’EID Méditerranée.

5.2. Agrément d’une nouvelle Région

Les Conseils généraux des Départements membres peuvent, par délibérations concordantes, agréer une nouvelle Région dans l’EID Méditerranée. Conformément à l’article 7 des présents statuts, et conformément aux articles L.5421-1 et L.5721-2 combinées, il sera sollicité un arrêté préfectoral autorisant l’agrément de la Région intéressée, et autorisant les modalités de fonctionnement de l’EID Méditerranée.

Article 6 - Champ de l’agrément d’une Région
Une Région agréée par délibérations concordantes des Conseils généraux des Départements membres de l’EID Méditerranée, voit son intervention limitée à la prise en charge du volet « contrôle de la nuisance » de la démoustication, pour favoriser le développement économique local et préserver le cadre de vie régional, à l’exclusion de toutes autres missions présentes ou à venir, faisant l’objet de budgets annexes.

Article 7 - Cadre du fonctionnement

Lorsqu’une ou plusieurs Région(s) sont agréées par délibérations concordantes des Conseils généraux membres, l’EID Méditerranée, institution interdépartementale, est régie par les dispositions s’appliquant aux syndicats mixtes, selon les articles L 5721.1 et suivants du CGCT. En cas d’agrément d’une ou plusieurs Régions, il sera procédé, en tant que de besoin, aux modifications statutaires qui pourraient s’avérer nécessaires.

TITRE III : RETRAITS ET DISSOLUTION

Article 8 - Retrait d’un membre - Dissolution

les organes délibérants de chaque collectivité membre de l’EID Méditerranée peuvent, par délibérations concordantes, décider soit le retrait d’un ou plusieurs membres, soit la dissolution de l’institution.

Les délibérations fixent les conditions du retrait ou de la dissolution.

En outre, L’EID Méditerranée peut être dissoute, d’office ou sur demande d’un ou plusieurs de ses membres, lorsque le fonctionnement de l’institution se révèle impossible.

La dissolution est prononcée par décret pris sur avis conforme du conseil d’etat. Ce décret fixe les conditions de la dissolution.

TITRE IV : CONSEIL D'ADMINISTRATION  ET BUREAU

IV.1 - Conseil d’administration

Article 9 - Conseil d’administration

L’EID Méditerranée est administrée par un Conseil d’administration (CA) composé de représentants des Conseils généraux des Départements et de représentants des Conseils régionaux des Régions membres de l’institution.

La représentation des collectivités membres au sein du Conseil d’administration est fixée, sur un total de 12 sièges, paritairement entre elles.

En application de ce principe, le Conseil d’administration de l’EID Méditerranée est composé de la manière suivante :

- Conseil général des Pyrénées-Orientales : 2 sièges.

- Conseil général de l’Aude : 2 sièges.

- Conseil général de l’Hérault : 2 sièges.

- Conseil général du Gard : 2 sièges.

- Conseil général des Bouches-du-Rhône : 2 sièges.

- Conseil régional du Languedoc-Roussillon : 2 sièges.

Les représentants au Conseil d’administration sont élus par les organes délibérants de chacune des collectivités membres pour la durée de leur mandat. Les collectivités membres de l’EID Méditerranée peuvent toutefois remplacer leurs représentants en cours de mandat.

En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, elles désignent un nouveau représentant au cours de leur plus prochaine séance. 

Chaque collectivité peut désigner autant de représentants suppléants que de titulaires, qui pourront participer aux débats mais n’auront droit de vote qu’en remplacement d’un délégué titulaire défaillant.

Un représentant titulaire absent excusé peut déléguer son droit de vote à un autre représentant titulaire de la même collectivité, par le biais d’un pouvoir valable pour une seule séance, conformément à l’article 30  des présents statuts.

En cas d’admission ou d’agrément d’une nouvelle collectivité, la représentation des collectivités membres au Conseil d’administration doit être révisée selon les termes de l’alinéa 2 du présent article et leurs organes délibérants doivent procéder à une nouvelle désignation de leurs représentants.

Le Conseil d’administration élit en son sein un Président.

Article 10 - Convocation du CA

Le Conseil d’administration est convoqué par son Président. Il se réunit en séance ordinaire au moins deux fois par an.

La convocation du Conseil d’administration est de droit si elle est demandée par le tiers des membres du Conseil.

Article 11 - Compétence du CA et contrôle des délibérations

Le Conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires de la compétence de l’EID Méditerranée. 

Notamment, le Conseil d’administration délibère sur :

Le budget de l’EID Méditerranée ;

Les comptes du Président, ordonnateur de l’EID Méditerranée ;

Les comptes du payeur départemental, comptable de l’EID Méditerranée ;

L’acquisition, l’aliénation, l’échange, les constructions et grosses réparations, les baux et locations d’immeubles, les contrats et marchés ;

L’exercice des actions en justice ;

Les offres de concours ;

L’acceptation des dons et legs ;

L’organisation administrative de l’EID Méditerranée ;

Les conventions conclues avec l’Etat et ses établissements publics, les collectivités locales ou leurs groupements relatives à la réalisation de programmes pluriannuels ;

Toutes questions qui lui sont soumises par le Président et se rapportant à l’objet de l’EID Méditerranée.

Il peut déléguer au Bureau une partie de ses attributions dans les conditions de l’article L. 3211-2 du CGCT.

Les délibérations du Conseil d’administration et du Bureau sont acquises à la majorité absolue des voix exprimées.

Les délibérations du Conseil d’administration et du Bureau sont transmises au Préfet du département du siège de l’EID Méditerranée, dans les conditions et aux fins prévues aux articles L. 3132-1, L. 3132-2 et L. 3132-3 du CGCT.

Article 12 - Orientation budgétaire
Le Conseil d’administration doit, dans un délai de deux mois précédant le vote du budget primitif, débattre des orientations budgétaires de l’EID Méditerranée.

Article 13 - Séance extraordinaire
Le Conseil d'administration peut également être réuni en séance extraordinaire, à la demande du Bureau ou à celle de un tiers au moins ses membres.

Article 14 - Secrétariat de séance
A chaque début de séance, le Conseil d'administration désigne en son sein un Secrétaire.

Article 15 - Procès-verbal
Les délibérations du Conseil d'administration font l'objet d’un procès-verbal daté et signé par le Président et le Secrétaire.

Une copie de ce procès-verbal est transmise, à titre de compte rendu, à chacune des collectivités associées.

IV.2 - Bureau

Article 16 - Bureau du CA

Le Conseil d’administration fixe la composition de son Bureau, qui comprend un Président, un Vice-Président par collectivité et, éventuellement, un ou plusieurs membres. 

Les membres du Bureau sont élus par le Conseil d’administration lors de la séance extraordinaire qui suit chaque renouvellement des Conseils généraux. Il est procédé à l’élection d’un nouveau Bureau après chaque renouvellement du Conseil d’administration. 

Lors de cette séance, le Conseil d'administration désigne également ses représentants à la Commission administrative paritaire (CAP), au Comité technique paritaire (CTP) et à la Commission d'appel d'offres (CAO).

Cette séance est ouverte par le doyen d'âge, qui remplit les fonctions de Président. Le membre le plus jeune fait fonction de Secrétaire.

Article 17 - Séances

Le Bureau, convoqué par le Président, se réunit à la demande de ce dernier ou à celle de la moitié au moins de ses membres. Il délibère sur toutes les questions pour lesquelles il a reçu délégation du Conseil d'administration dans les conditions prévues par l’article R.5421-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 18 - Procès-verbal

Les délibérations du Bureau font l'objet d'un procès-verbal soumis aux règles édictées à l’article 16 des présents statuts.

IV.3 - Dispositions communes

Article 19 - Quorum

Le Conseil d'administration et le Bureau ne peuvent siéger et délibérer que si la majorité des membres dont ils sont composés sont présents.

Au cas où le quorum n’est pas été atteint, le Conseil d'administration et le Bureau sont convoqués à nouveau dans un délai maximum de 15 jours et la réunion est valable quel que soit le nombre des membres présents.

TITRE V : FONCTIONS

Article 20 - Exécutif
Le président du Conseil d’administration est l’organe exécutif de l’EID Méditerranée. Il est élu par le Conseil d’administration pour une durée de 3ans.

A ce titre, notamment :

· Il convoque les Conseil d’administration et le Bureau ;

· Il prépare et exécute les délibérations de l’EID Méditerranée ;

· Il prépare et exécute le budget ;

· Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes ;

· Il signe les marchés publics, ou tout autre contrat passé par l’EID Méditerranée ;

· Il signe tous actes relatifs au fonctionnement de l’EID Méditerranée ;

· Il représente l’EID Méditerranée pour ester en justice et dans tous les actes de la vie civile ;

· Il est seul chargé de l’administration. Il peut déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses compétences aux Vices-Présidents et en l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers, à d’autres membres du Conseil d’administration ;

· Il dirige les services de l’EID Méditerranée. Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature aux responsables desdits services.

Article 21 - Rôle au sein du Conseil d’administration et du Bureau
Au cours des réunions du Conseil d’administration et du Bureau, le Président dirige les débats, accorde la parole, pose les questions, fait observer le règlement, maintient, s'il est besoin, l'ordre dans l'assemblée, annonce les résultats des votes et prononce les décisions. 

En cas de vacance du siège du Président pour quelque cause que ce soit, les fonctions de Président sont provisoirement exercées par un Vice-Président et, à défaut, par un  autre membre du Conseil d’administration. En tout état de cause, l’intéressé assurant provisoirement les fonctions de Président est désigné par le Conseil d'administration.

Article 22 - Représentation
Les Vice-Présidents représentent les collectivités dont ils sont issus.

Article 23 - Secrétariat

Le Secrétaire rédige les procès-verbaux de réunions, donne lecture du procès-verbal de la réunion précédente, inscrit successivement les membres du Conseil d'administration qui demandent la parole, donne connaissance des propositions et des amendements, prend note des résolutions et des votes.

TITRE VI : SEANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 24 - Convocation
Le Président fixe la date de chaque séance du Conseil d’administration. Il ouvre les débats et en prononce la clôture.

La convocation, ainsi que l'ordre du jour et un rapport sur chacune des affaires inscrites doivent être communiqués aux membres du Conseil d'administration au moins douze jours avant la réunion.

L'ordre du jour est affiché dans la salle des séances. Si le Conseil d'administration estime qu'il y a urgence, il peut délibérer sur des objets qui n'ont pas été préalablement mis à l'ordre du jour.

Article 25 - Approbation PV - Communications
Avant de passer à l'ordre du jour, le Président soumet à approbation le procès-verbal de la séance précédente. Lorsqu'il y a réclamation contre sa rédaction et que cette réclamation est reconnue fondée, il en est fait mention au procès-verbal de la réunion en cours.

Le Président donne ensuite lecture à l'assemblée des communications qui la concernent et l'appelle à délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour.

Article 26 - Organisation des débats
Le Président dirige les débats. La parole doit lui être demandée. Aucun orateur ne peut parler sans l'avoir obtenue. 

Dans les discussions, les orateurs parlent alternativement pour et contre. Toute interruption est interdite. Le Président seul peut interrompre l'orateur qui enfreint le règlement.

La parole est accordée suivant l'ordre des inscriptions et des demandes. Toutefois, l'auteur et le rapporteur d'une proposition peuvent être entendus, à leur demande, sans qu'il soit tenu compte de l'ordre des inscriptions.

Le Président maintient l'ordre et a le droit d'y rappeler ceux qui s'en écartent. Lorsqu'un membre a été rappelé deux fois à l'ordre sur un même sujet, le Conseil d'administration consulté peut lui interdire la parole pendant le reste de la séance.

Le public éventuellement admis à assister aux séances ne peut intervenir en aucune façon dans le déroulement des travaux du Conseil d’administration, sous peine d’exclusion par le Président de séance.

Article 27 - Mise aux voix
Le Président réprime les interruptions et les discussions d'ordre personnel. Il prononce la clôture des discussions après avoir consulté le conseil d'administration. Il met aux voix les propositions.

La question préalable, la motion d'ajournement et les amendements sont mis aux voix avant la proposition principale.

Le Président juge conjointement avec le Secrétaire les épreuves de vote et il en proclame les résultats.

TITRE VII : VOTES

Article 28 - Mode de votation
Le scrutin est de droit toutes les fois que le quart des membres présents du Conseil d’administration et du Bureau le réclame.

Le Conseil d'administration et le Bureau votent les questions soumises à leurs délibérations de deux manières : à main levée et au scrutin secret.

Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. Le résultat en est constaté par le Président et le Secrétaire, qui comptent le nombre de votants pour ou contre. 

Pour toute délibération, les votes blancs et les votes nuls n’entrent pas en compte dans le calcul de la majorité. Conformément au droit commun en matière électorale, les abstentions n’entrent pas en ligne de compte dans le dénombrement des suffrages exprimés.

Article 29 - Délégation de vote
Le vote peut faire l’objet d’une délégation. Chaque membre du conseil d'administration peut recevoir d’un autre membre de la même collectivité une seule délégation de vote par séance. Celle-ci n’est valable que pour une seule séance et cesse de plein droit dès l’arrivée en séance du membre délégant.

Article 30 - Scrutin secret
Le scrutin secret a toujours lieu quand il s'agit de procéder à des nominations. Il peut aussi avoir lieu s'il est demandé par le tiers des membres présents. La demande est consignée au procès-verbal avec le nom des signataires.

Article 31 - Nominations
Il est procédé au scrutin secret pour les nominations, à l'aide de bulletins pliés portant les noms de ceux que l'on veut élire. Les nominations ont lieu à la majorité absolue.

Après deux tours de scrutin, il est procédé à un scrutin de ballottage entre les candidats qui ont obtenu le plus de voix. Au troisième tour, la majorité relative suffit. A égalité de suffrages, c'est le candidat le plus âgé qui est élu.

TITRE VIII : FONCTIONNEMENT
Article 32 - Délégations
Le Conseil d'administration décide des conditions générales de fonctionnement de l’EID Méditerranée. Il apprécie les délégations permanentes ou les délégations spéciales à accorder au Bureau et en fixe la nature et les limites.

Article 33 - Directeur général
Le Président charge le Directeur général de l’EID Méditerranée :

1- de convoquer les membres de l'Institution, ainsi que les représentants des administrations que le Président désire consulter.

2- d'adresser aux membres du Conseil d'administration le compte rendu des séances.

3- d'une façon générale, d'exécuter les décisions du Conseil d'administration ou du Bureau et de préparer les réunions de ces assemblées.

TITRE IX : BUDGET ET COMPTABILITE - REPARTITION DES DEPENSES ENTRE LES MEMBRES

Article 34 - Budget

Le budget de l’EID Méditerranée comprend en recettes :

- la contribution des collectivités membres calculée conformément aux dispositions de l’article 65 de la loi de finances n° 74-1129 du 30 décembre 1974.

- les produits de l’activité de l’EID Méditerranée.

- le revenu des biens meubles et immeubles de l’EID Méditerranée.

- les subventions, concours et participations qui lui sont accordées.

- les prélèvements sur le fonds de réserve prévu à l’article R.5421-8 du CGCT.

- le produit des emprunts.

- les dons et les legs.

- les autres recettes prévues par les lois en vigueur.

Les dépenses du budget comprennent :

- les frais de gestion, les dépenses d’entretien et de fonctionnement, de secrétariat, d’animation ;

- le service des emprunts ;

- d’une façon générale, toutes les dépenses nécessaires à la réalisation de son objet ;

Article 35 - Information sur les budgets et les comptes

Les budgets et les comptes de l’EID Méditerranée sont adressés chaque année aux collectivités membres.

Les budgets primitifs, les décisions modificatives, le budget supplémentaire et le compte administratif seront présentés suivant un cadre analytique par activité et par localisation géographique suivante :

- Région Languedoc-Roussillon.

- Département des Bouches-du-Rhône.

Conformément à l’article 37, ce cadre analytique distinguera les deux activités :

· La démoustication de confort (déclinée par action : action opérationnelle, suivi évaluation environnemental…) 

· et les missions connexes (déclinées par action : autres insectes nuisants ou vecteurs…).

Ces activités comprendront à la fois les actions opérationnelles ainsi que les taches d’administration et de gestion affectées à ces activités. 

Article 36 - Comptable

Le Payeur départemental de l’Hérault est le comptable de l’EID Méditerranée.

Les procédures budgétaires et comptables applicables à l’EID Méditerranée sont celles fixées par l’instruction M52 sur la comptabilité des Départements.

Article 37 - Répartition des dépenses et recettes de l’EID Méditerranée

Les participations des membres de l’EID Méditerranée pour l’exercice sont calculées sur la base des dépenses et recettes inscrites au Budget primitif du même exercice.

Les dépenses et recettes sont réparties et présentées en plusieurs catégories et sous catégories distinctes :

· Activité 1 : « Activité de démoustication de confort » : 

« Action de démoustication de confort » : elle correspond aux dépenses et recettes aux actions dites de « démoustication de confort ».

Les dépenses et recettes de cette activité sont réparties ensuite en fonction des territoires géographiques de la Région Languedoc-Roussillon, d’une part, et du Département des Bouches-du-Rhône, d’autre part.

· Activité 2 : « Les activités connexes » : 

- Sous activité 2.1 « Santé publique des Départements membres de l’EID Méditerranée » : elle correspond aux recettes et aux dépenses de «  santé publique » engagées pour le compte des Départements membres de l’EID Méditerranée.

- Sous activité 2.2 « Autres activités connexes » : elle correspond aux recettes et aux dépenses :

. engagées pour toutes les activités hors « démoustication de confort » et « santé publique » pour le compte des Départements membres de l’EID Méditerranée.

. engagées pour toutes les activités réalisées pour le compte des collectivités ou organismes non membres de l’EID Méditerranée.

Le calcul des participations entre les membres de l’EID Méditerranée s’opère de la façon suivante :

1- La participation du Département des Bouches-du-Rhône correspond à 100 % du coût de l’activité démoustication de confort, y compris les dépenses de gestion affectées, sur son périmètre géographique.

2- La participation globale des Départements du Languedoc-Roussillon correspond à 70 % du coût de l’activité de démoustication de confort, y compris les dépenses de gestion affectées, sur le périmètre géographique du Languedoc-Roussillon. La clé de répartition de cette participation globale entre les Départements du Languedoc-Roussillon est issue d’un accord entre les Départements concernés.
3- La participation de la Région Languedoc-Roussillon correspond à 30 % du coût de l’activité de démoustication de confort, y compris les dépenses de gestion affectées, sur son périmètre géographique. 

La sous activité 2.1 « Santé publique des Départements membres de l’EID Méditerranée » sera prise en charge par le Département concerné.

Les résultats de la sous activité 2.2 « Autres activités connexes » seront répartis entre les collectivités membres de l’EID Méditerranée, suivant leur prorata de participations pour l’activité « démoustication de confort ».

Article 38 - Appel des participations

Les participations sont appelées en quatre échéances.

Pour chaque collectivité, les trois premières échéances de l’exercice correspondent à un montant égal au quart de la participation annuelle calculée comme indiqué ci-dessus. Les dates de paiement des échéances sont les suivantes :

- 1ère     échéance : 15 janvier.

- 2ème  échéance : 15 mars.

- 3ème  échéance : 15 juillet.

- la 4ème échéance est versée après présentation au Conseil d’administration d’une situation prévisionnelle de l’exécution budgétaire de l’exercice (budget principal et budget annexe). Cette situation fait apparaître le résultat prévisionnel de fin d’exercice en tenant compte des participations calculées.

Suivant les résultats présentés, le Conseil d’administration peut délibérer pour ajuster le montant de la quatrième échéance au besoin réel annuel de l’EID Méditerranée. Le Conseil d’administration décide alors, pour chaque collectivité, du montant de la quatrième échéance annuelle. Celle-ci sera versée avant le 15 novembre.

Article 39  - Contrôle des collectivités membres

Les collectivités membres se réservent le droit de contrôler les activités et le financement de l’EID Méditerranée.

L’établissement s’oblige alors à accepter le contrôle technique et financier portant sur l'utilisation de la participation allouée.

Ce contrôle, sur pièces ou sur place, pourra être exercé, à tout moment, par toute personne dûment mandatée par la collectivité membre.

A ce titre, le bénéficiaire s’engage, d’une part à remettre sur simple demande de la collectivité membre tout document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d’autre part à laisser l’accès à ses locaux pour les besoins de celui-ci.

Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner le non versement de la participation annuelle et l’éventuel retrait de la collectivité membre.

TITRE X : AUTRES DISPOSITIONS

Article 40 - Nomination des agents
Seul le Président nomme les agents, procède aux mutations éventuelles et décide de l'avancement des personnels, sur proposition du Directeur général de l’EID Méditerranée.

Article 41 - Imprévus
Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il sera fait application des textes législatifs visés à l'article 1er.

Article 42 - Modification des statuts
Les présents statuts, valant également règlement intérieur, arrêtés par le Conseil d'administration, ne pourront être modifiés que par lui à la majorité qualifiée des deux tiers.
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